
Située en pleine nature, au milieu de vastes forêts et d’un
parc naturel, la Ville du Locle a fait de la préservation de
l’environnement et de l’assainissement énergétique l’une
de ses priorités. En 2008, la Mère Commune des Mon-
tagnes neuchâteloises a été heureuse de recevoir le Label
Cité de l’énergie, récompensant ainsi ses efforts en ma-
tière énergétique. Pourtant, la Ville du Locle ne souhaite
pas s’arrêter en si bon chemin. Poussée par la rigueur du

climat hivernal, elle assainit
progressivement ses bâti-
ments à forte dépense éner-
gétique et sensibilise davan-
tage sa population au déve-
loppement durable.

Infrastructures et bâti-
ments communaux
Chaque année, la Ville du
Locle investit dans l’assai-
nissement énergétique de
ses bâtiments. Remplace-
ment de fenêtres, isola-
tion de façades, la tâche
est longue et coûteuse,
mais nécessaire pour di-
minuer globalement la

consommation d’énergie. En
2007, les lotissements du Tertre, avec leurs 32 ap-

partements, ont vu leurs fenêtres et façades entièrement réno-
vées. De plus, une chaudière à gaz, avec la pose de vannes ther-
mostatiques, a remplacé celle au mazout. Le gain est particuliè-
rement intéressant, puisqu’on estime à plus de 40% l’économie
énergétique réalisée.
Des études énergétiques ont débuté dans quatre collèges pour
analyser leur consommation et planifier le cas échéant des ré-
novations. Par ailleurs, le Service de l’urbanisme est heureux de
constater une augmentation des installations privées de cap-
teurs solaires thermiques de plus de 10% par an, recouvrant
une surface totale, à fin 2008, de plus 1000 m2. Les installations
de chauffage automatique au bois ont, pour leur part, aug-
menté de 25% depuis 2005. 
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Nouveau quartier MINERGIE
La Ville du Locle développe un ensemble MINERGIE dans le quar-
tier des Malpierres. Utilisant des énergies renouvelables (pan-
neaux solaires, récupérateur d’eau, …) avec leurs façades en
bois, ces lotissements profitent d’une exposition idéale au soleil.
Quatre maisons sont déjà construites et deux sont en phase de
finition. A terme, le quartier comprendra plus de 25 cellules
d’habitations, qui pourront accueillir près d’une centaine d’habi-
tants. Ces démarches définies dans un cahier des charges étant
souvent plus lentes et contraignantes, les projets mettent plus
longtemps à aboutir. L’effort de la Ville est donc déterminant
dans le suivi de ces réalisations. Toutefois, le résultat est particu-
lièrement satisfaisant tant au niveau énergétique que sur le plan
du confort et de la qualité de vie.
Les travaux de modernisation et d’agrandissement du CIFOM
Auto, pour leur part, ont été réalisés de sorte que l’ensemble du
bâtiment respecte le standard MINERGIE. Avec ce label décerné
en 2008, le CIFOM Auto fait partie des 7 bâtiments MINERGIE
recensés au Locle.

Mobilité: la Ville montre l’exemple
Se trouvant sur un axe de transit important, la Ville du Locle a
mandaté, avec l’aide du canton, un rapport sur la mobilité. Di-
verses mesures de modération du trafic préconisées sont pro-
gressivement mises en place, telles que la réalisation de zones
30km/h et 20Km/h, ainsi que des pistes cyclables. Depuis 2008,
cinq quartiers ont déjà été mis en zone 30km/h. Pour tenter de
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maîtriser le trafic pendulaire, la Ville du Locle encourage aussi les
entreprises à mettre sur pied des plans de mobilité, notamment
lors de demandes d’agrandissement de parcs ou de bâtiments. Pa-
rallèlement, le plan de stationnement au centre-ville est en cours
de révision, afin de rendre plus efficace ces plans de mobilité.
Lors de remplacement de véhicules, la commune privilégie désor-
mais ceux à gaz. La ville propose aussi à ses collaborateurs une
voiture Mobility, située à proximité de la gare CFF. Celle-ci est éga-
lement à disposition de l’ensemble de la population. Cette offre
est appelée à se développer.
Les transports publics ne sont pas en reste, puisqu’une voie d’ac-
cès rapide pour les bus sera mise en place dans la rue principale
traversant la localité. Aux heures à fort trafic, le gain de temps es-
timé pourrait se monter à 15 minutes. Certaines entreprises envi-
sagent la réalisation de navettes intra-urbaines (gare/centre-
ville/sites).
La Ville du Locle verra prochainement la mise en place de la Com-
munauté tarifaire intégrale, qui permettra une diminution no-
table du prix des transports publics sur l’ensemble des Montagnes
neuchâteloises. A cela s’ajoute la réouverture, à l’entrée ouest de
la Ville, de la gare du Col-des-Roches. Avec l’augmentation de
l’offre et de l’efficacité, c’est l’attractivité des transports publics
qui est renforcée.

Sensibilisation de la population
La Ville du Locle étoffe progressivement son service de l’énergie
et de l’environnement (consulter la rubrique «développement du-
rable» sur son site Internet) et organise régulièrement des expo-
sitions sur des thèmes tels que la mobilité douce (deux lignes pé-
dibus sont en fonction), le système «Mobility» et les transports
publics. Des manifestations en lien avec les journées nationales de
l’énergie («Journée du Soleil», «Bike to Work», …) sont aussi en-

visagées, de même que des présentations
sur le développement durable dans les
écoles. Les collaborateurs communaux se
tiennent par ailleurs à disposition de la po-
pulation pour les orienter et les sensibiliser
aux économies d’énergie.

Le Locle en chiffres
Population: env. 10'500 hab.
Altitude: 950 m
Superficie: 2314 ha
Bâtiments communaux: 82
Véhicules communaux: 38 

Contacts
Service de l’urbanisme, de l’environne-
ment et de la mobilité
Hôtel-de-Ville 1
2400 Le Locle
Tél.  032 933 84 06
Fax. 032 933 84 18
www.lelocle.ch 

Ian Forrer, Délégué à l’énergie
Tél.  032 933 84 37
ian.forrer@ne.ch

Mohamed Chaibi, Délégué à l’environ-
nement
Tél.  032 933 84 34
mohamed.chaibi@ne.ch

Conseillère Cité de l’énergie
René Vuilleumier
Planair SA
Crêt 108 a
2314 La Sagne
Tél.  032 933 88 40
Fax. 032 933 88 50
info@planair.ch

Rédaction
Matthieu Chenal
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SuisseEnergie pour les communes
SuisseEnergie pour les communes est le programme d’encouragement de Suisse-
Energie destiné aux communes désireuses de mener une politique énergétique
cohérente et durable. Les communes actives peuvent devenir partenaires de
SuisseEnergie pour les communes et bénéficier d’échanges d’expériences ré-
guliers, de conseils, d’informations, de soutien financier ainsi que de la mise à
disposition d’instruments d’application pratique.

Le label Cité de l’énergie®
Le label Cité de l’énergie est décerné aux communes,
grandes ou petites, réalisant un certain nombre d’ac-
tions efficaces dans les domaines suivants: aménage-
ment du territoire et constructions, bâtiments et ins-
tallations communales, approvisionnement et dépol-
lution, mobilité et transports, organisation interne,
information et coopération.

Les nouvelles maisons MINERGIE du quartier des Malpierres


